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icolas Leroy est professeur d’histoire du droit a 'université
de Nimes. Ses recherches portent sur les différentes formes
que prend le droit et les relations entre droit et religions. Dans ce
cadre, il enseigne lhistoire et le droit de la laicité dans plusieurs

établissements d’enseignement supérieur et travaille notamment
sur la genese du principe de laicité.



